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ARRÊTEZ DE VOUS ENFLAMMER !!

EN FRANCE

PREMATURES PAR AN
SONT ATTRIBUES A LA
POLLUTION DE L'AIR ET

NOTAMMENT AU

PM 2,5 PRODUITES PAR
LES ACTIVITES

HUMAINES.

EN CAS DE
NON RESPECT
DU RSD, UNE

PEUT ÊTRE APPLIQUEE
POUR UN PARTICULIER

(Article 131-13
du nouveau code pénal)









Chut... On s'aime !!!

C'est quoi ces hurlements ?









Conditions de prise en charge par la Communauté de Communes du Canton de Rumilly :

< Etre domicilié dans la Communauté de Commune du Canton de Rumilly.
< Etre externe ou demi pensionnaire (interne non pris en charge).
< Fréquentrer un des établissements suivants : Ecole élémentaire publique du Canton de Rumilly

ou Etablissement du 1re ou 2nd cycle de l'enseignement public ou privé sous contrat, général ou
professionnel relevant des Ministères de l'éducation Nationnale ou de l'Agriculture.

Transports Scolaires

Inscription 2015 / 2016. Du 1er juin au 03 juillet 2016.

Pour les internes et apprentis : s'adresser au Conseil Départemental de HauteSavoie tél 04 50 33 58 06. Site : www.cg74.fr.

Besoin d'une information personnalisée :

Téléphone : 04 50 01 87 03 Mail : transports.scolaires@cccantonrumilly.fr

Permanences toute l'année

Lundi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 8h3012h 8h30 12h 8h30 8h3012h

Aprésmidi 13h3017h

Acceuil renforcé pour les inscriptions du 1er juin au 2 juillet 2016
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 8h3012h 8h30 8h3012h 8h30 8h3012h

Aprésmidi 13h3018h30 13h30 17h00 17h

Ouverture exeptionnelle samedi 2 juillet de 9h00 à 12h00







"L'art dans tous ses états ! ".

" La Musique en Folie ".
" Le Théâtre fait son cinéma ".
" A la manière de ...";














